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Avertir le propriétaire

Si le/la propriétaire ne notifie pas le déplacement dans le délai de 30 jours, la détentrice ou le
détenteur a la possibilité de faire un rappel au pensionnaire.

Délai de notification

Les détentrices et détenteurs d'animaux ont la possibilité de mettre en demeure les propriétaires
d'équidés s'ils n'ont pas annoncé le changement de lieu dans les 30 jours.

Avertir le propriétaire (seulement pour le rôle
détenteurtrices/détenteurs d’animaux)

Choisir dans le menu à gauche Exploitation (1) > Equidés (2) > Cheptel équin (3). Cochez la case
de l’équidé concerné (4) et cliquez à gauche au-dessus du tableau sur le bouton Informer le
propriétaire (5).

Si toutes les données sont correctes, cliquez sur Enregistrer (6) pour déclencher le rappel.
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